
Demande conjointe de nomination d’un conciliateur

Secrétariat du travail N° 20 – 2015-04-20

Conciliation dans le cadre de la 
Loi favorisant la santé financière et la pérennité des régimes de retraite 

à prestations déterminées du secteur municipal

A – Numéro(s) d’accréditation obligatoire(s)

Numéro(s) d’accréditation obligatoire(s)

B – Identification des parties

Nom de l’employeur   Nom du ou des syndicat(s)

  

Adresse  Adresse

     Code postal

  Code postal

  Représenté par

Représenté par   Nom du bureau

Nom du bureau

   Représenté par

Adresse, si différente    Nom du bureau

 Code postal Adresse, si différente

     Code postal

Téléphone Cellulaire Télécopieur Téléphone Cellulaire Télécopieur

Courriel    Courriel 

C – Renseignements

Nombre de salariés visés par accréditation Nombre de salariés à temps complet

  Nombre de salariés à temps partiel

Décrivez l’unité ou les unités de négociation : 



Les parties demandent conjointement au ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale de nommer un conciliateur.

Date  Date  
aaaa -mm- j j aaaa -mm- j j

Secrétariat du travail N° 20 – 2015-04-20

Actuaires des parties  :

EMPLOYEUR SYNDICAT(S)

Nom  Nom

Adresse Adresse

Code postal Code postal

 Téléphone Cellulaire Télécopieur Téléphone Cellulaire Télécopieur

Courriel Courriel

Nom

Adresse

Code postal

Téléphone Cellulaire Télécopieur

Courriel

Inscrivez au moins cinq dates pour lesquelles les parties ont confirmé être disponibles pour tenir des rencontres.  

D – Signatures

Signature de l’employeur Signature du syndicat

Signature en format PDF Signature en format PDF

Veuillez faire parvenir votre formulaire à la Direction générale des relations du travail à l’adresse électronique suivante  : dgrtmontreal@travail.gouv.qc.ca

ou par télécopieur  : 514 873-9696

Pour information  : 514 873-4636

aaaa -mm- j j aaaa -mm- j j aaaa -mm- j j aaaa -mm- j j a a a a - mm- j jaaaa -m m - j j

mailto: dgrtmontreal@travail.gouv.qc.ca
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